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INTRODUCTION 

 Dans le souci de disposer de données fiables et à jour 
pour une bonne planification de développement socio-
économique, le Tchad a entrepris depuis fort longtemps, 
des opérations de collecte de données d’envergure 
nationale. 

 Certaines opérations comme les Recensements Généraux 
de la Population et de l’Habitat et les Enquêtes 
Démographiques ont introduit dans leur outil de collecte 
le module sur le handicap. 

 C’est alors le cas de la dernière EDS de 2014/2015 qui a 
consacré un module important sur les personnes vivant 
en situation de handicap au Tchad. Notre exposé se 
focalise alors autour de cette dernière enquête auprès 
des ménages. 
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I- Bref aperçu sur EDS-MICS 2014/2015 Tchad   

• Pour rappel, le Tchad a organisé en 2014/2015, une Enquête 
Démographique et de Santé, combinée à l’enquête par Grappes à 
Indicateurs Multiples, avec un volet sérologie du VIH, dénommée 
EDS-MICS 2014/2015. Elle avait concerné  

• Cette enquête a développé plusieurs thèmes (modules) parmi 
lesquels celui portant sur le handicap. En effet, les questions 
relatives au handicap n’ont pas été posées dans tous les ménages-
échantillons de l’enquête, au nombre de 17 892 ménages.  

• Mais, c’est dans 2/3 des ménages c’est-à-dire dans deux ménages 
sur trois, précisément dans les ménages non sélectionnés pour 
l’enquête Homme et le test du VIH que l’on a collecté des 
informations sur les personnes vivant avec le handicap. 
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II- Questions  EDS-MICS 2014/2015 sur le handicap 
au Tchad 

 Lors de cette enquête, sept (7) questions ont été posées pour 
saisir l’information sur les types de handicap et leur origine ou 
cause sur tous les membres du ménage , notamment : 

La 1ere : y a-t-il dans votre ménage, quelqu’un à qui il manque 
une partie du corps, par exemple une main, un bras, un pied 
ou une jambe ? 

La 2èm : y a-t-il dans votre ménage, quelqu’un qui souffre d’une 
déformation des membres supérieurs ou inférieurs et qui ne 
peut pas ou a des difficultés à marcher et/ou à se servir de ses 
bras ou de ses  mains ? 

3èm : y a-t-il dans votre ménage, quelqu’un qui ne voit presque 
pas ou qui est aveugle ? 
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II- Questions  EDS-MICS 2014/2015 sur le 
handicap au Tchad (suite) 

4èm : y a-t-il dans votre ménage, quelqu’un qui n’entend 
presque pas ou qui est sourd ? 

5èm : y a-t-il dans votre ménage, quelqu’un qui a de graves 
difficultés pour parler ou qui est muet ? 

6èm : y a-t-il dans votre ménage, quelqu’un à qui il manque 
certaines extrémités du corps, comme des bouts de doigt, 
d’orteil, du nez ou d’oreille ? 

7èm : y a-t-il dans votre ménage, quelqu’un qui a des troubles 
du comportement ? 
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II- Questions  EDS-MICS 2014/2015 sur le handicap 

au Tchad (suite) 

 
Pour chaque question posée, 

 en cas d’une réponse positive, on inscrit le nom et le 
numéro d’enregistrement (se trouvant sur la feuille 
de ménage) de la personne. Ensuite on pose deux 
(2) autres questions, l’une sur la cause et l’autre sur 
la gravité du handicap. 

Dans le cas contraire, on effectue un saut pour poser la 
question sur un autre type de handicap, et ainsi de 
suite. 
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III- Résultats EDS-MICS 2014/2015 sur le 
handicap au Tchad  

Après l’analyse, les résultats ont montré que dans 
l’ensemble, 3,5% de la population tchadienne 
présente au moins un handicap dont 4 % chez les 
hommes et 3 % chez les femmes. Par rapport à 
l’EDST-II de 2004, on constate que la prévalence est 
passée de 5,3 % à 3,5 %. 

 
Par type de handicap,  il s’est révélé que 2,4 % de la 

population des ménages présente un handicap modéré 
ou une déficience partielle ou légère et 1,1 % un 
handicap sévère ou une déficience totale ou profonde. 
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III- Résultats EDS-MICS 2014/2015 sur le 
handicap au Tchad  (suite) 

 

C’est la maladie qui est citée comme principale cause des 
handicaps au Tchad. Elle est impliquée dans 55 % des cas de 
déficience auditive, 48 % des cas de troubles de comportement 
et 45 % des cas de déficience visuelle. Par contre, les déficiences 
du langage ou de la parole sont dans 56 % des cas, d’origine 
congénitale. 

L’accident est la deuxième cause des handicaps : il est à l’origine de 
50 % des déficiences dues à la perte de certaines extrémités du 
corps et de 36 % des déficiences dues à l’absence de membres 
ou de parties de membres (supérieurs ou inférieurs). La 
vieillesse est une cause qui a été moins fréquemment déclarée 
sauf pour la déficience visuelle où elle est responsable de 36 % 
des cas. 
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Pour bien illustrer le commentaire, voici quelques tableaux ci-dessous : 
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Tableau 1 Prévalence des handicaps  

Pourcentage de la population de droit des ménages présentant un handicap, selon le type de handicap, Tchad 2014-2015  

Type de handicap 

Handicap sévère/Déficience 

totale ou profonde 

Handicap modéré/Déficience 

partielle ou légère 

Pourcentage 

ensemble des 

handicaps 

Au moins une déficience motrice  0,6 0,7 1,3 

Absence de membres (ou de parties de membres) 

inférieurs ou supérieurs  0,5 0,0 0,5 

Déformation/difficulté à se servir des membres inférieurs 

ou supérieurs  0,2 0,7 0,9 

Au moins une déficience sensorielle  0,3 1,6 2,0 

Déficience visuelle  0,2 1,0 1,3 

Déficience auditive  0,1 0,5 0,6 

Déficience du langage ou de la parole  0,1 0,2 0,2 

Perte de certaines extrémités du corps1  0,0 0,1 0,1 

Troubles du comportement  0,1 0,1 0,2 

Au moins un handicap  1,1 2,4 3,5 

  

Effectif  63 269 63 269 63 269 
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Tableau 2  Cause des handicaps  

 
 

 

 

Répartition (en %) de la population de droit des ménages présentant un handicap par type de handicap, et selon la cause du handicap, Tchad 

2014-2015  

Cause du handicap 

De 

naissance Accident 

Soins/injecti

ons mal 

faits Maladie Vieillesse Sorcellerie 

Autre /NSP 

/ND Total 

Effectif 

présentant 

un handicap 

Type de handicap 

Absence de membres ou de 

parties de  membres  14,2 35,5 7,2 26,6 8,4 3,8 4,2 100,0 308 

Déformation des membres  15,1 28,9 6,7 29,8 13,4 2,7 3,5 100,0 591 

Déficience visuelle  5,1 7,0 1,8 44,8 35,9 1,6 3,8 100,0 808 

Déficience auditive  22,1 5,3 1,8 54,6 12,2 0,8 3,3 100,0 391 

Déficience du langage ou 

de la parole  55,7 1,6 0,0 35,5 4,2 0,0 3,0 100,0 149 

Perte de certaines 

extrémités du corps 11,5 50,1 0,0 23,2 4,2 1,6 9,3 100,0 83 

Troubles du comportement 29,1 4,0 3,7 48,2 1,5 7,5 5,9 100,0 143 



CONCLUSION 

 

Des questions bien structurées  adaptées au contexte national 
ont permis de collecter des données  satisfaisantes ayant 
abouti à l’élaboration des statistiques sur les personnes 
vivant avec le handicap au Tchad. 
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13 


